
TRAVAUX DE
DéCEMBRE

Le début d’une longue période de
«repos» pour les abeilles



L’essentiel du travail est à l’atelier

• Nettoyage, désinfection et remise en état du
matériel,
• en recenser les besoins pour la prochaine saison

• Surveillance des hausses contenant des cadres bâtis
(fausse teigne)

• Continuer ou commencer le travail des cires :
• fondre celles d’opercules ou de cadres de hausse

éventuellement. Jamais la cire des cadres de corps :
traitement!

• filtrer et épurer pour obtenir une cire propre 

• puis gaufrer.



Gaufrier



Entretien du rucher

• Y faire régulièrement des visites

•  Nettoyer les abords, les zones de circulation

•  Prévoir les nouveaux emplacements:
• des ruches

• des abreuvoirs éventuels : 

• Les rendre opérationnels pour le printemps

• Les prévoir pour une contenance de 10 litres
d’eau environ
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Le suivi des colonies

• retirer les derniers traitements « varroas »

• il n’est plus question d’ouvrir ou de visiter
les ruches sauf cas de nécessité absolue.

•  surveillance du poids des colonies par pesée
arrière. (sans secousse)

• nourrir si nécessaire au « candi » .

 



Pose d’un pain de candi
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On peut également isoler la ruche.
- moins d’énergie dépensée pour chauffer la colonie
- donc besoin moins important en nourriture

Isoler pour moins nourrir



Surveillance de la chute naturelle
de varroa (comptage de varroas phorétiques)

• sur une période de 10 jours.

• sur langes graissés sur ou sous le plancher

• relevé tous les 3 jours du nombre d’acariens
tombés

• moyenne journalière en fin de période.

• plus d’1 varroa/jour = traitement hors couvain
à base d’A.O (apibioxal ou oxybee par exemple)



1 seringue graduée.
Tiédir la solution à 30-35°C
5 ml par intercadre sur les abeilles
Température extérieure 6 à 7 °minima

Dégouttement Flacon 888 ml
2 sachets de saccharose.
(30 ruches)

Sachet de 35 gr
500 ml sirop 50/50
(10 ruches)

Varroxal : flacon de
75 gr (25 à 35 ruches)



Température 5°à 10°

Ruche fermée

-Masque, etc…
-1 évaporateur
-1 batterie 12 volts

- 2,3 gr par ruche.

- chauffer 2,30 mn

- Débrancher

- Retrait de l’appareil au
bout de 2mn

-10 à 15 mn

Sublimation



N’oubliez pas de faire votre déclaration
de rucher via le net à l’adresse :

« mesdemarches.agriculture.gouv.fr »

 rubrique :

« déclarer des ruches »

vous avez jusqu’au 31 de ce mois

 et pour ceux qui n’en ont pas la possibilité, cette
déclaration peut se faire par voie postale dans
le même délai à l’aide de l’imprimé:

cerfa 13995*04

Déclarer ses ruches:
une obligation!



Joyeux Noël
à tous


